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Crédit Agricole Asset Management lance un fonds garanti à l’échéance(1) 
 

visant à profiter des opportunités sur le marché du crédit 
 
 

« CAAM Crédit Opportunités garanti »  
 
 

Paris, le 18 mars 2009 - Reconnue pour son expertise crédit, Crédit Agricole Asset Management 

(CAAM), annonce le lancement de CAAM Crédit Opportunités garanti. D’une maturité de 5 ans, ce 
fonds commun de placement permet d’exploiter les opportunités du marché de crédit. Il a pour objectif 

d’offrir aux investisseurs, ayant souscrit durant la période de souscription(2), et conservé leurs parts 

jusqu’à l’échéance(1), une performance nette supérieure à l’Euribor 3 mois, tout en offrant une garantie 

à l’échéance au moins égale à 100% de la valeur liquidative établie le 30 avril 2009 (première valeur 
liquidative suivant la période de souscription (2)), 

 

La crise de liquidité actuelle a entraîné une large dislocation du marché du crédit et a créé un 
environnement propice aux stratégies opportunistes visant à exploiter l’écart observé entre les primes 

des obligations crédit physiques et le coût de l’achat des protections contre le défaut de paiement d’un 

émetteur (Crédit Default Swap ou CDS).  
 

Afin d’exploiter cette situation exceptionnelle, appelée « base négative », CAAM Crédit Opportunités 

Garanti met en place des stratégies d’arbitrage. « Nous achetons simultanément une obligation et le 

CDS correspondant afin de nous protéger du risque de défaut de l’émetteur. Nous avons recours 
ensuite à une stratégie de type « Buy & Hold », qui consiste à détenir les titres jusqu’à l’échéance, afin 

de tirer profit du resserrement progressif de l’écart de rendement entre l’obligation et le CDS, la position 

devenant de plus en plus rentable à mesure que l’on approche de l’échéance du fonds » explique 
Jean-Marie Dumas, gérant principal du fonds.  

 

Le processus d’investissement « bottom-up » de CAAM Crédit Opportunités Garanti s’appuie sur le 
savoir-faire reconnu des 9 gérants et 15 analystes crédit de CAAM. L’équipe effectue une analyse 

fondamentale de l’univers d’investissement afin de détecter les émetteurs affichant une prime de risque 

importante. Ensuite une analyse approfondie de chaque émetteur est effectuée. Ainsi le portefeuille  se 

concentre sur des instruments à échéance moyenne de 5 ans (de notation minimale CCC/ Caa (S&P et 

Moody’s)  qui offrent actuellement, sur le marché du crédit, une différence de coût optimale entre le 

financement et le rendement de l’obligation. Enfin, un contrôle du risque rigoureux est appliqué au 

portefeuille. Le département Gestion des risques collabore à l’élaboration des contraintes ex-ante de 
risque du portefeuille et contrôle quotidiennement le respect de ces contraintes. Le portefeuille définitif 

reflète les plus fortes convictions des gérants qui veillent à assurer une diversification suffisante pour 

protéger le portefeuille d’un risque de contrepartie. 
 
 

La souscription dans CAAM Crédit Opportunités Garanti est ouverte du 18/03/09 inclus au 

29/04/09 inclus

(1) 100 % de la VL Garantie (établie le 30 avril 2009), pour les porteurs ayant souscrit durant la période de Souscription et ayant conservé 

leurs parts jusqu’à l’échéance du 30 avril 2014 ; la garantie est assurée par Segespar Finance, filiale du groupe Crédit Agricole. 
(2) du 18-03-2009 au 29-04-2009  
 

 



Caractéristiques techniques de CAAM Crédit Opportunités Garanti 
 

Société de gestion Crédit Agricole Asset Management (CAAM) 

Forme juridique Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français  

Classification AMF Obligations et autres titres de créance libellés en euro 

Commercialisateur CAAM 

Pays de commercialisation France 

Durée minimum d’investissement 
recommandée 

5 ans 

Code ISIN  FR0010729475 

Affectation des revenus Capitalisation 

Période de souscription Du 18/03/09 inclus au 29/04/09 inclus (au-delà le fonds sera 
fermé à la souscription) 

 

Valeur liquidative d’origine 10 000! 

Montant minimum de la 1
ère

 souscription  5 parts 

Montant minimum des souscriptions 
ultérieures** 

1 part 

Commission de souscription maximum  Néant 

Date et périodicité de calcul de la valeur 
liquidative 

Chaque jeudi où les marchés Euronext sont ouverts à 
l’exception des jours fériés légaux en France 

Frais de fonctionnement et de gestion 0,50% TTC maximum 

Commission de performance 20% maximum de l’actif net par an au-delà d’Euribor 3 
mois* 

Commission de rachat  pour un ordre transmis avant le 30/04/2009 : 
5% acquise au fonds  

                                 2% maximum non acquise à l’OPCVM 

 
* La période d’observation de la commission de surperformance débute à la fin de la période de souscription et se termine à l’échéance. 
La commission de surperformance sera perçue à l’échéance de la période de garantie, si, sur la période écoulée, la performance du FCP 
est supérieure au taux de référence (Euribor capitalisé tous les 3 mois). 

** Pas de souscription possible après la période de souscription de 6 semaines. 

 

Le prospectus simplifié de CAAM Crédit Opportunités Garanti est disponible sur simple demande. 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 



A propos de Crédit Agricole Asset Management Group (CAAM Group) 

 
CAAM Group est la holding de gestion d’actifs du groupe Crédit Agricole. Avec un encours géré de 441,4 
milliards d’euros au 31 décembre 2008, CAAM Group se positionne dans le Top 6 des asset managers en 
Europe continentale

(1)
. Il est, également, N° 1 en Europe

(2)
 et  N°1 en France

(3)
 en gestion collective.  

CAAM Group compte plus de 2 265 collaborateurs, dont 554 professionnels de l’investissement. 
L’ensemble des filiales de CAAM Group développe une gamme complète de produits de placement, au service : 
- des réseaux des caisses régionales du Crédit Agricole, de LCL et des filiales de banque de détail à l’étranger du 
groupe Crédit Agricole, 
- d’investisseurs institutionnels, de grandes entreprises et de distributeurs tiers, en France et à l’étranger.  
CAAM Group est présent dans plus de 20 pays (Europe, Asie-Pacifique, Amérique du Nord, Moyen-Orient et 
Afrique du Nord). 
 
(1) IPE – Top 400 European Asset Management Leaders, données à décembre 2007, édition juillet 2008 

(2) Lipper – Mutual Funds registered in Europe – décembre 2008 
(3) Europerformance, gestion collective – décembre 2008 
 

www.caam.com 
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